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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 30 juin 2025

Aux Membres
OLYMPIQUE D’ANTIBES JUAN-LES-PINS BASKET BALL
Avenue Lemeray - Stade FOCH
06600 ANTIBES

Opinion avec réserve

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué
l’audit des comptes annuels de l’association OLYMPIQUE D’ANTIBES JUAN-LES-PINS BASKET BALL relatifs à
l’exercice clos le 30 juin 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Sous la réserve décrite dans la partie « Fondement de l’opinion avec réserve », nous certifions que les
comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation
financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion avec réserve

Motivation de la réserve

Comme le mentionne la note « Faits caractéristiques de l’exercice » de l’annexe des comptes annuels, un
avoir à recevoir d’un montant de 36 300 € a été maintenu dans les comptes de l’exercice clos le 30 juin 2025.
En l’absence de réception de cet avoir et d’un accord formalisé entre les parties, cette créance aurait dû
faire l’objet d’une dépréciation ou d’une annulation dans les comptes. Par conséquent, le poste « Autres
créances » figurant à l’actif du bilan est surévalué de 36 300 € et le résultat de la période, représentant un
excédent de 5 401 €, aurait dû être une perte de 30 899 €.

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la
période du 1er juillet 2024 à la date d’émission de notre rapport.
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Observation

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note « Faits
caractéristiques de l’exercice » de l’annexe des comptes annuels, qui mentionne les éléments justifiant
le maintien du principe de continuité d’exploitation.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la
justification de nos appréciations, outre le point décrit dans la partie « Fondement de l’opinion avec
réserve », nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes
comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la
présentation d’ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

À l’exception de l’incidence du point décrit dans la partie « Fondement de l’opinion avec réserve », nous
n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des
informations données dans le rapport financier du trésorier et dans les autres documents sur la situation
financière et les comptes annuels adressés aux membres.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives
aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Bureau.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs
et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les
utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.
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Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.
En outre :

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder
son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus
élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du
contrôle interne ;

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle
interne ;

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies
dans les comptes annuels ;

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus
de certifier ;

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Nice, le 16 décembre 2025

Le commissaire aux comptes
PKF Arsilon Commissariat aux Comptes

Patrick Marchand
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BILAN ACTIF

ACTIF

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de recherche et de développement
    Donations temporaires d'usufruit
    Concessions, brevets, licences, marques...
    Immobilisations incorporelles en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques Matériel et outillage
    Immobilisations corporelles en cours
    Avances et acomptes

Biens reçus par legs/dons destinés à être cédés

Immobilisations financières (1)

    Participations et Créances rattachées
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres

Total I

Stocks et en cours

Créances (2)

    Créances clients, usagers et comptes rattachés
    Créances reçues par legs ou donations
    Autres

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités
Charges constatées d'avance (2)

Total II

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont à moins d'un an

(2) Dont à plus d'un an

40 706

17 525

800

59 031

2 400

57 146

101 266

64 405

225 216

284 247

38 333

38 333

38 333

2 373

17 525

800

20 698

2 400

57 146

101 266

64 405

225 216

245 914

1 384

17 525

1 480

20 389

27 567

119 389

60 290
7 763

215 009

235 398

989

680-

309

2 400

29 579

18 123-

4 115
7 763-

10 207

10 517

71.48

45.95-

1.52

107.30

15.18-

6.82
100.00-

4.75

4.47
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BILAN PASSIF

PASSIF

Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise :
    Fonds propres statutaires
    Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise :
    Fonds statutaires
    Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves :
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves pour projet de l'entité
    Autres
Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dont à plus d'un an

     Dont à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

72 969-

5 401

67 569-

67 569-

102 015

102 015

167 941

26 328

1

17 198

211 468

245 914

119 806-

46 836

72 969-

72 969-

108 754

108 754

114 450

25 612

58 401

1 150

199 613

235 398

46 836

41 436-

5 401

5 401

6 739-

6 739-

53 490

717

58 400-

16 048

11 855

10 517

39.09

88.47-

7.40

7.40

6.20-

6.20-

46.74

2.80

100.00-

NS

5.94

4.47
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COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

   Cotisations

   Ventes de biens et services
        Ventes de biens
             Ventes de dons en nature
        Ventes de prestations de service
             Parrainages
   
   Produits de tiers financeurs
        Concours publics et subventions d'exploitation
        Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
        Ressources liées à la générosité du public
             Dons manuels
             Mécénats
             Legs, donations et assurances-vie
        Contributions financières
  
   Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

   Utilisations des fonds dédiés

   Autres produits

Total I

Charges d'exploitation (2)

     Achats de marchandises
     Variation de stock

     Autres achats et charges externes
     Aides financières

     Impôts, taxes et versements assimilés
     Salaires et traitements

     Charges sociales
     Dotations aux amortissements et aux dépréciations

     Dotations aux provisions
     Reports en fonds dédiés

    Autres charges

Total II

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

112 085

5 601

72 535

279 755

35 925

  

31 515

537 417

6 275
2 400-

355 190

3 356
150 038
23 846

729

66

537 100

317

119 558

84 184

344 490

87 910

2 594
  

38 793

677 528

419 268

3 524
179 307
26 842
1 010

362

630 312

47 217

7 472-

5 601

11 649-

64 735-

51 985-

2 594-
  

7 277-

140 112-

6 275
2 400-
64 077-

168-
29 269-
2 996-
281-

296-

93 212-

46 900-

6.25-

13.84-

18.79-

59.13-

100.00-
  

18.76-

20.68-

15.28-

4.77-
16.32-
11.16-
27.81-

81.82-

14.79-

99.33-
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COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

       De participation
       D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
       Autres intérêts et produits assimilés
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge
       Différences positives de change
       Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III

Charges financieres

       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
       Intérêts et charges assimilées
       Différences négatives de change
       Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV

2. Résultat financier (III-IV)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV)

Produits exceptionnels

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Total V

Charges exceptionnelles

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total VI

4. Résultat exceptionnel (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I+III+V)

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

213

213

213-

103

5 298

5 298

5 298

542 714

537 313

5 401

675

675

675-

46 542

295-

295-

295

677 528

630 692

46 836

462-

462-

462

46 439-

5 298

5 298

295

295

5 003

134 814-

93 379-

41 436-

68.39-

68.39-

68.39

99.78-

100.00

100.00

NS

19.90-

14.81-

88.47-



Assoc OLYMPIQUE D'ANTIBES JUAN-LES-PINS BASKET BAL
06600 ANTIBES

ANNEXE

SOMMAIRE
page

   NA = Non Applicable  NS = Non significative

    Faits caractéristiques de l'exercice    1
    Evènements significatifs postérieurs à la clôture    1
- REGLES ET METHODES COMPTABLES

    Principes et conventions générales    2
    Permanence ou changement de méthodes    2
    Informations générales complémentaires    2

- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN

    Etat des immobilisations    3
    Etat des amortissements    3
    Etat des provisions    4
    Etat des échéances des créances et des dettes    4
    Evaluation des amortissements    4
    Titres immobilisés    4
    Evaluation des créances et des dettes    5
    Dépréciation des créances    5
    Disponibilités en Euros    5
    Produits à recevoir    5
    Charges à payer    5
    Charges et produits constatés d'avance    5
    Variation des capitaux propres    5

- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT

Ventilation des subventions    6
    Rémunération des dirigeants    6
    Ventilation de l'effectif moyen    6
    Valorisation des contributions volontaires    6
    Honoraires des commissaires aux comptes    6

- INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

    Produits et charges exceptionnels    7
    Transferts de charges    7



Assoc OLYMPIQUE D'ANTIBES JUAN-LES-PINS BASKET BAL
06600 ANTIBES

Page : 1

ANNEXE
Exercice du 01/07/2024 au 30/06/2025

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

L'association a toujours pour objet la pratique du basket-ball, et plus précisemment les
séances d'initiation, d'entraîements, de préparation physique et les compétitions de
toutes catégories, la formation d'entrapineurs, d'accomptagnateurs et d'arbitres,
l'organisation de manifestationssportives et de loisirs.

La SASP OLYMPIQUE ANTIBES JUAN LES PINS COTE D'AZUR a repris à sa
charge l'ensemble de la gestion du centre de formation à compter du 1er juillet 2024.

L'avoir à recevoir provisionné à la clôture du bilan 2023/2024 pour un montant de 36
300€ faisant suite à la facturation par la SASP OLYMPIQUE ANTIBES JUAN LES
PINS COTE D'AZUR est maintenu dans les comptes à la clôture de l'exercice
2024/2025, en l'absence de réception de cet avoir et d'après les informations
comminiquées par la présidence de l'absence de position claire sur le sujet entre la
SASP et l'association.

L'association a fait l'objet d'un contrôle fiscal au cours des exercices antérieurs. Une
provision pour risque d'un montant de 108 754€ avait été constituée, et celle-ci a été
maintenue pour un montant de 102 015€, un montant de 6 739€ a été imputé par les
services fiscaux sur un remboursement de taxe sur les salaires en 2022. Cette imputation
de 6 739€ a été constatée en facture à établir envers la SASP.

En dépit de fonds propres négatifs de 67 569€ au 30 juin 2025, le principe de
continuité d'exploitation a été maintenu pour l'établissement des comptes de
l'association à cette même date, sur la base des éléments suivants :
- Les dettes envers la SASP OLYMPIQUE ANTIBES JUAN LES PINS COTE
D'AZUR, d'un montant total de 79 821.31€, feront l'objet d'un remboursement étalé
dans le temps. Une nouvelle convention a été signée entre l'association et la SASP en
date du 30 avril 2025, le montant de la redevance annuelle due par la SASP à
l'association au titre de la mise à disposition des différents éléments incorporels restant
fixée à 22 000€ par an, en l'absence de règlement de celle-ci, la dette serait soldée en
moins de 5 années.
- En cas de confirmation de la mise en recouvrement de l'amende fiscale d'un solde de
102 015€, la SASP OLYMPIQUE ANTIBES JUAN LES PINS COTE D'AZUR s'est
engagée par écrit dans un courrier officiel à la prendre en charge.

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

RAS

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -
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ANNEXE
Exercice du 01/07/2024 au 30/06/2025

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivantsdu Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2018-06 relatifs à la réécriture du plan comptable général applicable à la clôture de
l'exercice.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

Informations générales complémentaires

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -
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ANNEXE
Exercice du 01/07/2024 au 30/06/2025

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations
début

d'exercice Réévaluations Acquisitions
 Installations générales agencements aménagements divers 3 915
 Matériel de transport 22 044
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 13 029 1 718

TOTAL 38 988 1 718
 Autres participations 17 525
 Prêts, autres immobilisations financières 1 480 800

TOTAL 19 005 800
TOTAL GENERAL 57 993 2 518

Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice
 Installations générales agencements aménagements divers 3 915 3 915
 Matériel de transport 22 044 22 044
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 14 747 14 747

TOTAL 40 706 40 706
 Autres participations 17 525 17 525
 Prêts, autres immobilisations financières 1 480 800 800

TOTAL 1 480 18 325 18 325
TOTAL GENERAL 1 480 59 031 59 031

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin
d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

 Installations générales agencements aménagements divers 3 454 194 3 648
 Matériel de transport 22 044 22 044
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 12 106 535 12 641

TOTAL 37 604 729 38 333
TOTAL GENERAL 37 604 729 38 333

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires
de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

 Instal.générales agenc.aménag.divers 194
 Matériel de bureau informatique mobilier 535

TOTAL 729
TOTAL GENERAL 729
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Etat des provisions

 Provisions pour risques et charges Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin
d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés
 Litiges 108 754 6 739 102 015

TOTAL 108 754 6 739 102 015
TOTAL GENERAL 108 754 6 739 102 015

La diminution de la provision pour risques et charges n'a pas donné lieu à la
constatation d'une reprise sur provision.

Elle a été comptabilisée en contrepartie de la diminution de la créance de taxe sur les
salaires, sur laquelle a été imputé le paiement d'une partie de la dette issue du contrôle
fiscal.

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an
 Autres immobilisations financières 800 800
 Autres créances clients 57 146 57 146
 Autres impôts, taxes et versements assimilés 4 876 4 876
 Divers état et autres collectivités publiques 60 000 60 000
 Débiteurs divers 36 390 36 390

TOTAL 159 211 159 211

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Fournisseurs et comptes rattachés 167 941 110 120 57 821
 Personnel et comptes rattachés 13 218 13 218
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 12 659 12 659
 Autres impôts taxes et assimilés 451 451
 Autres dettes 1 1
 Produits constatés d'avance 17 198 17 198

TOTAL 211 468 153 647 57 821

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes :

Catégorie Mode Durée
Constructions Linéaire 10 à 50 ans
Agencements et aménagements Linéaire 10 à 20 ans
Installations techniques Linéaire 5 à 10 ans
Matériels et outillages Linéaire 5 à 10 ans
Matériel de transport Linéaire 4 à 5 ans
Matériel de bureau Linéaire 5 à 10 ans
Mobilier Linéaire 5 à 10 ans

Titres immobilisés

Les titres de participation, ainsi que les autres titres immobilisés, ont été évalués au prix
pour lequel ils ont été acquis, à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.
En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférant les mêmes
droits, la valeur d'entrée des titres cédés a été estimée au prix d'achat moyen pondéré.
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Les titres immobilisés ont le cas échéant été dépréciés par voie de provision pour tenir
compte de leur valeur actuelle à la clôture de l'exercice.

Evaluation des créances et des dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Dépréciation des créances

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte
des difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

Disponibilités en Euros

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur
nominale.

Produits à recevoir

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant
Créances usagers et comptes rattachés 6 739

    Autres créances 96 300
    Total 103 039

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 4 290
    Dettes fiscales et sociales 4 360
    Total 8 650

Charges et produits constatés d'avance

Produits constatés d'avance Montant
    Produits d'exploitation 17 198
    Total 17 198

Variation des capitaux propres

    Capitaux propres à la clôture de l'exercice N-1 avant affectations 119 806-
    Affectation de résultat à la situation nette de l'AGO 46 836
    Capitaux propres à l'ouverture de l'exercice N 72 970-
    Apports recus avec effets rétroactif à l'ouverture de l'exercice N
    Capitaux propres à l'ouverture de l'exercice après apports rétroactifs 72 970-
    Variation en cours d'exercice
    Capitaux propres au bilan de clôture de l'exercice N avant AGO 72 970-
    VARIATION DES CAPITAUX PROPRES AU COURS DE L'EXERCICE HORS
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 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Ventilation des subventions

Répartition par secteur d'activité Montant
Subvention de fonctionnement Ville d'Antibes 120 000
Subvention équipe NF3 Ville d'Antibes 96 000
Subvention haut niveau Ville d'Antibes 400
Subvention section sport Fersen Ville d'Antibes 8 800
Subvention fonctionnement Département Alpes-Maritimes 14 000
Subvention tournoi international Département Alpes-Maritimes 5 000
Subvention centre de formation région PACA 36 000
Subvention jeunesse et sports 2 800-
Subvention ligue PACA 1 355
Aide apprentissage 1 000

  Total 279 755

Rémunération des dirigeants

Absence de rémunération de la direction, en dehors de tout remboursement de frais.

Effectif moyen

Personnel
salarié

    Employés 5
    Total 5

Valorisation des contributions volontaires

Il n'y a pas de constributions volontaires en nature, le bénévolat n'ayant pas été estimé à
valorisé.

Honoraires des commissaires aux comptes

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de
résultat de l'exercice est de 8 880 euros TTC, décomposés de la manière suivante :
- honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes 2024 : 4 500TTC (dont 4
200€ TTC provisionnés au bilan clos au 30 juin 2024.
- honoraires facturés au titre du contôle légal des comptes 2023, qui n'avaient pas été
facturés à la clôture de l'exercice précédent : 4 290€ TTC
- honoraires facturés au titre des conseils et prestations de services entrant dans les
diligences directement liées à la mission de contrôle légal des comptes, telles qu'elles
sont définies par les normes d'exercice professionnel mentionnées au II de l'article L.
822-11 : 0€
- honoraires provisionnés pour au titre du contrôle légal des comptes 2025 : 4 290€
TTC
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 - INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES -

Produits et charges exceptionnels
Nature Montant imputé au compte

    Produits exceptionnels
    - Autres produits de exceptionnels 5 298 77180000
    Total 5 298

Transferts de charges
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